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VU ravis confonne de Monsieur le Trésorier Principal en date 
du 07/03/2023 

CONSIDERANT que les moyens de paiement mis à 
disposition des régies d'avances titulaires d\m compte de dépôts de 
fonds au Trésor Public permettent de diversifier les modes de paiement 
des dépenses ; 

DECIDE 

Article 1 : Les spectacles annulés qui ont été organisés par la Ville de 
Melun sont remboursés selon les modes de recouvrement suivants 

Par chèque 
Par virement 

Article 2 : Les autres dispositions de la régie demeurent inchangées. 

Article 3 : Monsieur le Maire et Monsieur le Trésorier Principal, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision. 

Fait à Melun le 

Le Maire, 

Hôtel de Ville - 77011 Melun Cedex 
Tél. :01.6./.51.33.03- Télécopie :01.6./.51.32.6./ 

08/03/2023




